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RN85 - Confortement des berges de la Bléone: BP

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX

BORDEREAU DES PRIX

Pouvoir adjudicateur
ETAT - Ministère des transports
Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée

Représentant du Pouvoir Adjudicateur (RPA)
Monsieur le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée

Objet du marché
RN85 - Travaux de confortement des berges de la Bléone – LOT 2

Tous les montants figurant dans le présent document sont exprimés en Euros

Toutes les prestations nécessaires à la réalisation du marché  sont réputées rémunérées par les
prix du BP. En aucun l’entrepris ne pourra se prévaloir du fait qu’une prestation prévue par

le contrat ne fait pas l’objet d’un prix la décrivant spécifiquement.
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RN85 - Confortement des berges de la Bléone: BP

Prix Désignation Prix HT
001 Installation et repliement des installations de chantier

Ce prix rémunère, au forfait, l'installation l'amenée, la mise en place, le fonctionnement,
l'entretien et le repli du matériel et des bâtiments de chantier et la remise en état des 
lieux en fin de travaux.
Il comprend notamment :

* les frais d'implantation et de géomètre de l'Entreprise, comprenant notamment 
l'étude et la mise en œuvre de bornes d'implantation, les vérifications et 
implantations ainsi que leurs conservations (emprises, réseaux etc. ), l'ensemble 
des opérations topographiques,

* l'amenée et le repliement du matériel nécessaire à la construction des ouvrages,
* l'aménagement de(s) plate-forme(s) nécessaire(s) à la mise en place des 

baraquements, compris les terrassements si nécessaire, la gestion des déblais 
excédentaires, le modelage, la gestion des eaux de ruissellement, la fourniture et 
mise en œuvre de GNT sur l'ensemble des zones de circulation et de 
stationnement,

* les frais d'entretien et de nettoyage des voies publiques utilisées pour l'accès au 
chantier, aux zones de stockage,

* la réalisation de l’aire étanche en dehors des zones sensibles pour le 
stationnement des engins,

* la mise en place du dispositif de nettoyage des véhicules à la sortie du chantier, 
aux aires de stockage,

* la réalisation et l'entretien des pistes de chantier provisoires pour accéder aux 
zones de stockage et de chantier, ainsi que leur enlèvement en fin de chantier et la
remise en état des terrains,

* l’arrosage régulier des routes et pistes utilisées par le chantier,
* la protection des bennes contre le risque d'envols (bâchage / filets, etc),
* tous les dispositifs visant à limiter les nuisances sonores du chantier 

conformément à la NRE,
* l'aménagement des aires de stockage et d'approvisionnement des matériels et 

matériaux et de préfabrication éventuelle y compris aménagement de terrain et 
accès au chantier,

* La mise à disposition de kits antipollution dans tous les engins, de barrage 
flottant et tous les dispositifs permettant la bonne gestion du risque de pollution 
accidentelle (stockage des produits dangereux, groupe électrogène, etc),

* la fourniture, le transport et l'aménagement des baraquements de chantier 
(bureaux, salle de réunion, atelier, entrepôt, sanitaire, etc,...), y compris leurs 
équipements, ainsi que tous les frais de fonctionnement et d'entretien pendant la 
durée des travaux,

* les frais de protection et de branchement aux réseaux divers : alimentation en 
eau, électricité, téléphone, y compris la gestion de la collecte des eaux usées,

* les frais d'installation de tous les matériels et engins, comprenant l'amenée des 
matériels sur chantier uniquement, leur installation et leur enlèvement, leur 
réutilisation en tout point du chantier, leur déplacement à l'intérieur de celui-ci et 
à quelque hauteur que ce soit, leur entretien, leur réparation, leur remplacement 
éventuel, leur dépose et leur repli,

* les frais occasionnés pour la mise en place de tous les dispositifs de sécurité 
exigés pour la sécurité des ouvriers, du personnel de surveillance et du Maître 
d’œuvre ou de son représentant,

* les dépenses d'occupation,
* les frais de gardiennage, de clôtures des chantiers et d'éclairages éventuels,
* les aménagements et dispositions particulières liés à la loi sur l'eau et la 

protection de l'environnement (poussières, bruit...),
* toutes sujétions liées au respect des normes d'hygiène, de sécurité et de 

conditions de travail,
* la mise à disposition d'un chargé Environnement durant la durée du chantier,
* les frais d'encadrement de chantier pour la gestion des études, du suivi 

d'exécution, du planning prévisionnel et des relations avec les intervenants 
extérieurs notamment le maître d'oeuvre, l'exploitant, le coordonnateur SPS et le 
coordonnateur environnement,

* les frais relatifs à la protection de l'environnement et au respect des lois et normes
environnementales,

* les panneaux de chantier propre à l'installation,
* les frais liés à l'obtention des diverses autorisations administratives,
* le repliement de l'ensemble des installations de chantier et la remise en état des 
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Prix Désignation Prix HT
lieux :

* le repliement de l'ensemble des matériels et matériaux,
* l'évacuation à la décharge des matériaux résiduels,
* la remise en état des lieux,
* le nettoyage final des ouvrages exécutés.

Si les terrains mis à la disposition de l'entrepreneur ne suffisent pas, celui-ci fera son 
affaire de la recherche des terrains complémentaires, de l'indemnisation des 
propriétaires exploitants et des ayants droits et de leur remise en état.
Ce prix sera réglé sous forme fractionnée comme suit :

* 30 % après réalisation de l'installation et amenée du matériel de chantier à pied 
d'œuvre,

* 40 % au prorata de l'avancement du chantier,
* 30 % après repliement et remise en état des lieux, des installations et de 

l'ensemble du chantier, avalisé par le procès-verbal cité ci-après.
Le paiement final de ce prix ne sera réglé qu'à l'issue de l'établissement d'un procès-
verbal établi contradictoirement entre le Maître d'œuvre (MOe) et l'entreprise, après 
repliement et remise en état des lieux.
Les études d'exécutions (plans, coupes, vérification...) propres à l'ensemble du chantier, 
y compris les études et plans de phasages font l'objet d'un prix spécifique.

Le forfait :
002 Alternat manuel par K10

Ce prix rémunère, à la demi-journée de travail, le balisage nécessaire à la régulation 
manuelle de circulation sur la RN 85, de 7 h à 19 h, quelle que soit sa longueur, avec 
deux personnes munies de piquets K10 et de talkies walkies, suivant le schéma CF23 du
Manuel du chef de chantier Signalisation temporaire - volume 1 / Routes 
bidirectionnelles (guide du SETRA - édition 2000) et le guide technique Signalisation 
temporaire - volume 4 / Les alternats (guide du SETRA - édition 2000) pour travaux 
sous circulation alternée.
Il comprend notamment :

* la reconnaissance des lieux,
* la fourniture, l'amenée, la mise en place du matériel et son remplacement
éventuel,
* le repliement de l'ensemble du matériel à chaque fois que nécessaire,
* le personnel pendant toute la durée de l'alternat,
* la fourniture et la mise en place de la signalisation supplémentaire 
nécessaire pour l'alternat,
* toutes sujétions.

La mise en place de la régulation manuelle de la circulation est conditionnée à l'accord 
préalable du Moe et de l’Exploitant.

La demie-journée :
003 Création et suivi du PPSSPS

Ce prix rémunère, au forfait, la réalisation et le suivi du P.P.S.S.P.S..
Il comprend notamment :

* tous les frais relatifs à l'établissement et aux mises à jour successives du 
P.P.S.S.P.S. tant pour la validation du document par le maître d'œuvre que pour 
des raisons propres au chantier,

* les procédures particulières en cours de travaux,
* tous les frais relatifs à l'établissement des documents de suivi,
* y compris toutes sujétions.

Ce prix sera réglé sous forme fractionnée comme suit :
* 60 % à l'établissement du P.P.S.S.P.S.,
* 40 % après repliement des installations de chantier et remise en état en fin de 

travaux.
Le forfait :

004 Création et suivi du PAQ
Ce prix rémunère, au forfait, la réalisation, le suivi du PAQ et la synthèse en fin de 
travaux de tous les documents relatifs à la qualité.
Il comprend notamment :

* tous les frais relatifs à l'établissement et aux mises à jour successives du P.A.Q., 
tant pour la validation du document par la MOe que pour des raisons propres au 
chantier,

* la remise des procès-verbaux, résultats des contrôles interne et externe, la 
transmission de toute demande d'agrément ainsi que la coordination et le suivi 
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Prix Désignation Prix HT
des co-traitants, sous-traitants et fournisseurs,

* la mise à disposition et la tenue d'un cahier journal de chantier,
* les procédures particulières en cours de travaux, y compris leur mise à jour,
* y compris toutes sujétions et prestations.

Ce prix sera réglé sous forme fractionnée comme suit :
* 60 % à la mise en place du P.A.Q. dans le délai prévu au C.C.A.P.,
* 40 % à la remise du dossier de synthèse du P.A.Q en fin de travaux et après 

validation par le MOe.
Le forfait :

005 Création et suivi du PRE
Ce prix rémunère, au forfait, la rédaction et le suivi du Plan de Respect de 
l'Environnement (P.R.E).
Il comprend notamment :

* tous les frais relatifs à l'établissement et aux mises à jour successives du P.R.E., 
tant pour la validation du document par le maître d' œuvre que pour des raisons 
propres au chantier,

* le renseignement du journal de chantier des données environnementales,
* la prise en compte de l'environnement dans les procédures particulières en cours 

de travaux,
* tous les frais relatifs à l'établissement des documents de suivi,
* y compris toutes sujétions.

Ce prix sera réglé sous forme fractionnée comme suit :
* 60 % à l'établissement du P.R.E.,
* 40 % à la remise du dossier de synthèse du PRE en fin de travaux et après 

validation par le MOe.
Le forfait :

006 Fourniture du dossier de récolement
Ce prix rémunère, au forfait, la constitution et la fourniture du dossier complet de 
récolement des travaux conformément aux prescriptions décrites dans le marché, sur 
support papier et informatique.
Le dossier de récolement contient :

* les plans et documents conformes à l'exécution, où l'on trouvera l'implantation 
des différents ouvrages,

* les résultats des contrôles intérieurs de l'Entreprise, complétés par les résultats du
contrôle réalisé par le maître d'ouvrage,

* le dossier de constatation de travaux comportant le rapport hebdomadaire de 
chantier, les différents procès verbaux et les comptes-rendus de réunions de 
chantier signés par l'Entreprise,

* les notes de calcul,
* d'une manière générale, tous les travaux et fournitures ainsi que les études 

nécessaires à la réalisation complète du projet tel qu'il est défini par les pièces et 
les plans du présent marché.

Ce prix comprend notamment :
* toutes les opérations nécessaires à la compilation des données,
* la transmission des documents, notices d'entretien, liste des fournisseurs,
* tous les éléments concernant la qualité et la provenance des matériaux.

Le dossier d'ouvrage, qui est à établir en trois exemplaires dont un sous la forme de 
fichiers informatiques, comportera en outre une notice d'exploitation des ouvrages 
destinée à en assurer la maintenance.
Le règlement se fera après approbation par le MOe de la totalité des documents.

Le forfait :
007 Études d'exécution

Ce prix rémunère, au forfait, conformément au CCTP, la réalisation des études de 
détails, des notes de calcul et des plans d'exécution nécessaires à la réalisation des 
travaux notamment la réhabilitation du merlon de compensation du Guêpier d’Europe.
Il comprend notamment :
-les études d'exécutions (notes de calculs, notes explicatives, plans d'exécution, 
coupes,...) nécessaires à la réalisation des travaux notamment la réhabilitation du merlon
de compensation du Guêpier d’Europe qui devront être vérifiés, complétés autant que de
besoin et adaptés au terrain,
- la réalisation de tous les plans d’exécution du chantier (vue en plan, profils en travers, 
profils en long, plans de détails…) ou autres nécessaires à la réalisation des travaux.
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Prix Désignation Prix HT
Ce prix sera réglé sous forme fractionnée comme suit :

* 50 % à la transmission de la première version des études d’exécution,
* 50 % à la validation de toutes les études d’exécution par le Moe.

Le forfait :
008 Établissement du DESC

Ce prix rémunère forfaitairement, l'ensemble des prestations nécessaires à la prise en 
compte des contraintes d'organisation, de phasage et de protection des travaux, dues 
notamment à la réalisation des travaux sous circulation publique conformément aux 
prescriptions du CCTP.
Il comprend :
• l'élaboration, la mise au point, le suivi et la mise à jour du dossier d'exploitation sous 
chantier (DESC) pendant tout le déroulement du chantier par phase de travaux destiné à 
préparer les arrêtés nécessaires,
• la production de plans d'exploitation à l'échelle adéquate établis à partir de l'état existant 
au moment de l'intervention à fournir au format informatique et en 4 exemplaires,
• la représentation sur les plans de la signalisation horizontale, verticale, dispositifs de 
retenue, les zones de travaux, les voies neutralisées, les voies sous circulation et les accès 
chantier,
• le positionnement en situation réelle des panneaux sur les plans,
• la production de plan de balisage pour chaque phase d'exploitation à fournir au format 
informatique et en 4 exemplaires papier,
• les plans de déviation, si nécessaire, qui seront remis avec le dossier d'exploitation sous 
chantier - L'ensemble des plans remis devront être conformes aux textes et documents 
techniques essentiels, édités par le SETRA et le CERTU et à l'instruction ministérielle sur 
la signalisation routière, aux manuels du chef de chantier (signalisation temporaire routes 
bidirectionnelles - -routes à chaussées séparées, etc...), aux guides techniques 
(signalisation temporaire- les traitements des obstacles latéraux sur les routes principales 
hors agglomération, etc...),
• la production d'une notice explicative,
• l'établissement, le suivi et la mise à jour des plannings correspondants,
• la production d'un projet de demandes d'arrêtés,
• toutes les mises à jour des pièces du dossier initial avant chaque phase d'exploitation en 
tenant compte des interfaces avec les autres travaux, des remarques de l'exploitant et de 
l'analyse et des compléments d'exploitation qui seront fournis.

Ce prix sera réglé sous forme fractionnée comme suit :
• 80% après validation du dossier définitif par le maître d' oeuvre et les gestionnaires de 
voirie,

• 20% après repliement des installations de chantier.

Le forfait :
009 Gestion des déchets

Ce prix rémunère, au forfait, l’évacuation de matériaux ou déchets mélangés ou non 
présents sur le site (hors MC5), conformément aux prescriptions du marché, aux 
indications du Moe et aux indications du coordonnateur environnement.
Il comprend notamment :
• le transport et la mise en place de bennes ou autre dispositif permettant le tri des déchets,
• le tri des matériaux par nature,
• le transport et le recyclage des produits vers des filières agréées,
• la main d’œuvre nécessaire pour la réalisation de ce poste,
• l'enregistrement des données sur la plateforme Trackdechets et la transmission des bons 
de suivi/bordereaux au maître d’œuvre et au coordonnateur environnement.
Le forfait :

010 Mise en défens des stations de Petites Massettes en fonction des tranches de travaux 
(MR2)

Ce prix rémunère, à l’unité, le balisage de l’ensemble des stations de Petites Massettes 
et son maintien en bon état pendant toute la durée du chantier (c’est-à-dire à l’automne 
2026 / Automne 2027 / Automne 2028) conformément aux prescriptions du CCTP et des
données SIG fournies en phase de préparation par l'écologue.
Il comprend :
- la reconnaissance des zones concernées,
- la fourniture et l'amenée du matériel,
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Prix Désignation Prix HT
- la main d'œuvre pour la mise en place et le maintien du balisage en bon état pendant 
toute la durée du chantier,
- la main d’œuvre pour le ramassage du matériel lors de la remise en état à la fin de 
chaque tranche de travaux.

L’unité :

011 Mise en défens des arbres cavitaires pour les chiroptères (MR3)
Ce prix rémunère, à l’unité, le balisage de l’ensemble des arbres à protéger et son 
maintien en bon état pendant toute la durée du chantier (c’est-à-dire à l’automne 2026 / 
Automne 2027 / Automne 2028) conformément aux prescriptions du CCTP et des 
données SIG fournies en phase de préparation par l'écologue.
Il comprend :
- la reconnaissance des arbres concernés,
- la fourniture et l'amenée du matériel,
- la main d'œuvre pour la mise en place et le maintien du balisage en bon état pendant 
toute la durée du chantier,
- la main d’œuvre pour le ramassage du matériel lors de la remise en état à la fin de 
chaque tranche de travaux.

L’unité :
012 Mise en défens des zones favorables aux insectes (MR4)

Ce prix rémunère, à l’unité, le balisage de l’ensemble des zones favorables aux insectes 
et son maintien en bon état pendant toute la durée du chantier (c’est-à-dire à l’automne 
2026 / Automne 2027 / Automne 2028) conformément aux prescriptions du CCTP et des
données SIG fournies en phase de préparation par l'écologue.
Il comprend :
- la reconnaissance des zones concernées,
- la fourniture et l'amenée du matériel,
- la main d'œuvre pour la mise en place et le maintien du balisage en bon état pendant 
toute la durée du chantier,
- la main d’œuvre pour le ramassage du matériel lors de la remise en état à la fin de 
chaque tranche de travaux.

L’unité :
013 Mise en défens et déplacement des zones à Characées (mesure MR5)
013A Mise en défens des zones à Characées (mesure MR5)

Ce prix rémunère, à l’unité, le balisage de l’ensemble des zones à Characées et son 
maintien en bon état pendant toute la durée du chantier (c’est-à-dire à l’automne 2026 / 
Automne 2027 / Automne 2028) conformément aux prescriptions du CCTP et des données
SIG fournies en phase de préparation par l'écologue.

Il comprend :
- la reconnaissance des zones concernées,
- la fourniture et l'amenée du matériel,
- la main d'œuvre pour la mise en place et le maintien du balisage en bon état pendant 
toute la durée du chantier,
- la main d’œuvre pour le ramassage du matériel lors de la remise en état à la fin de 
chaque tranche de travaux.
L’unité :

013B Déplacement des zones à Characées (mesure MR5)
Ce prix rémunère, au mètre cube, le déplacement des zones à characées présentes dans 
les emprises de travaux conformément aux prescriptions du CCTP et des données SIG 
fournies en phase de préparation par l'écologue.

Il comprend :
- la reconnaissance de la zone concernée ;
- la fourniture du matériel, la main d'œuvre et le transport nécessaire au prélèvement du 
substrats des zones à characées,
- les frais relatifs à la préparation de la zone d’accueil,
- la remise en état de la piste empruntée.

Le mètre cube :
014 Mise en défens des zones de nidification des oiseaux liés à la dynamique alluviale 

(MR6)
Ce prix rémunère, à l’unité, le balisage des zones de nidification des oiseaux liés à la 
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Prix Désignation Prix HT
dynamique alluviale et son maintien en bon état pendant toute la durée du chantier 
(c’est-à-dire à l’automne 2026 / Automne 2027 / Automne 2028) conformément aux 
prescriptions du CCTP et des données SIG fournies en phase de préparation par 
l'écologue.
Il comprend :
- la reconnaissance des zones concernées,
- la fourniture et l'amenée du matériel,
- la main d'œuvre pour la mise en place et le maintien du balisage en bon état pendant 
toute la durée du chantier,
- la main d’œuvre pour le ramassage du matériel lors de la remise en état à la fin de 
chaque tranche de travaux.

L’Unité :
015 Mise en défens des zones favorables à l’ichtyofaune (MR7)

Ce prix rémunère, à l’unité, le balisage des embâcles présentant un intérêt pour la faune 
aquatique et pouvant être évités et son maintien en bon état pendant toute la durée du 
chantier (c’est-à-dire à l’automne 2026 / Automne 2027 / Automne 2028) conformément
aux prescriptions du CCTP et des données SIG fournies en phase de préparation par 
l'écologue.
Il comprend :
- la reconnaissance des zones concernées,
- la fourniture et l'amenée du matériel,
- la main d'œuvre pour la mise en place et le maintien du balisage en bon état pendant 
toute la durée du chantier,

- la main d’œuvre pour le ramassage du matériel lors de la remise en état à la fin de 
chaque tranche de travaux.
L’Unité :

016 Mise en défens d’une partie de l’atterrissement situé entre le PM850 et le PM1050 et 
des iscles végétalisés (MR8)
Ce prix rémunère, à l’unité, le balisage de l’atterrissement présentant des habitats à enjeux
modérés et son maintien en bon état pendant toute la durée du chantier (c’est-à-dire à 
l’automne 2026 / Automne 2027 / Automne 2028) conformément aux prescriptions du 
CCTP et des données SIG fournies en phase de préparation par l'écologue.
Il comprend :
- la reconnaissance des zones concernées,
- la fourniture et l'amenée du matériel,
- la main d'œuvre pour la mise en place et le maintien du balisage en bon état pendant 
toute la durée du chantier,
- la main d’œuvre pour le ramassage du matériel lors de la remise en état à la fin de 
chaque tranche de travaux.
L’Unité :

017 Transplantation et translocation d’individus de Petite Massette (MR14)
Ce prix rémunère, au forfait, la transplantation et translocation d’individus de Petite 
Massette conformément aux prescriptions du CCTP et des données SIG fournies en phase 
de préparation par l'écologue.

Il comprend :
- la fourniture du matériel, la main d'œuvre et le transport nécessaire au prélèvement des 
individus des zones impactées au printemps 2026 conformément aux prescriptions du 
CCTP,
- les frais relatifs à la mise en culture des pieds en pépinière selon les conditions prévues 
au CCTP,
- la fourniture du matériel, la main d'œuvre et le transport nécessaire à la transplantation 
des individus de Petites Massettes en automne 2026 et sur les années suivantes.
Le forfait :

018A Réhabilitation du merlon de compensation du Guêpier d’Europe (MC2)
Ce prix rémunère, au forfait, la réhabilitation du merlon de compensation du Guêpier 
d'Europe conformément aux prescriptions du CCTP.
Il comprend :
- la réutilisation de l’accès créé dans le cadre des travaux du Lot 1sur la section médiane 
- la reconnaissance des lieux,
- le retrait et broyage de la végétation,
- le décapage de la terre végétale et le retrait de la géomembrane sommitale,
- la reprise du profil du talus pour obtenir une berge abrupte (verticalité proche de 90°),
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- la récupération des matériaux terrassés dans le cadre des travaux du Lot 1, leur transport 
et leur mise en place,
- la réhausse de la partie sommitale du talus jusqu’à 2,50 m de haut minimum,
- la réalisation d’amorces de trous (environ 50 unités) par la pose de tuyaux pvc,
- la végétalisation stabilisatrice du talus :

* le prélèvement et la mise en œuvre de boutures d’essences arbustives sur site 
* la fourniture de sujets issus de pépinières locales
* la fourniture et la réalisation de l’engazonnement à l’arrière du merlon

- le ramassage du matériel lors de la remise en état.

Nota : en cas de nécessité, la mise à sec et la pêche électrique de sauvetage sont 
rémunérées respectivement aux prix n°019 et 020 suivants.
Le forfait :

018B Végétalisation du merlon de compensation du Guêpier d’Europe (MC2)
Ce prix rémunère, au forfait, la végétalisation du merlon en vue de le stabiliser, 
conformément aux prescriptions du CCTP.
Il comprend :
- la reconnaissance des zones à végétaliser,
- la fourniture et l’approvisionnement des végétaux (la reconnaissance des essences pour 
le bouturage, la récolte des boutures, la fourniture des jeunes plants issus de pépinières 
locales certifiées)
- la fourniture et l'amenée du matériel,
- la main d'œuvre pour la plantation,
- le ramassage du matériel lors de la remise en état.

Le forfait :
019 Mise à sec de la zone de travaux

Ce prix rémunère, au forfait, la mise à sec de la zone de travaux conformément aux 
prescriptions du CCTP et aux éventuelles remarques de la DDT et OFB.

Il comprend :
* La reconnaissance des lieux,
* l'implantation des travaux conformément aux indications du MOe,
* la fourniture, le transport et la mise en place des matériaux afin de consolider la partie 
amont du batardeau,
* le terrassement, le chargement, le transport et le déchargement de matériaux 
alluvionnaires provenant du site,
* la réalisation d'un batardeau,
* le réglage et le compactage du batardeau,
* l'entretien et le maintien en état de ce dispositif tout au long des travaux,
* le pompage de l'eau à l'intérieur du batardeau,
* le maintien à sec de l'intérieur du batardeau pendant la durée nécessaire à l'exécution des
travaux,
* la dépose du batardeau avec régalage des matériaux dans le lit mineur de la rivière,
* la remise en état et nettoyage des abords

Le forfait
020 Pêche électrique de sauvetage Bléone

Ce prix rémunère, au forfait, la réalisation d'une pêche de sauvegarde sur la Bléone, 
conformément aux prescriptions du marché et aux indications du MOe.
Il comprend notamment :

* La reconnaissance des lieux,
* les autorisations nécessaires à la réalisation de la prestation,
* les amenées et replis des matériels nécessaires à la réalisation de la prestation,
* la réalisation de la pêche électrique de sauvetage en rive droite,
* l'élaboration et remise d'un compte rendu obligatoire de pêches électriques aux 

services en charge de la police de l'eau et au Moe,
* toutes les sujétions liées à la particularité du site.

Ce prix sera réglé sous forme fractionnée comme suit :
* 60 % après réalisation de la prestation,
* 40 % à la remise des comptes rendus et après validation par le Moe.
*

Le forfait :
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RN85 - Confortement des berges de la Bléone: BP

Prix Désignation Prix HT
021 Dispositif d’alerte

Ce prix rémunère, au forfait, la transmission d'une procédure spécifique et de la mise en 
place de l'ensemble des moyens de surveillance nécessaire à la gestion du risque crue 
sur le chantier pendant toute la durée des travaux, conformément aux prescriptions du 
marché, aux indications du Moe et aux indications du coordonnateur environnement.

Le forfait :
022 Enlèvement et traitement des espèces exotiques envahissantes (MC5)

Ce prix rémunère, à la journée, l'enlèvement et le traitement des Espèces Exotiques 
Envahissantes (EVEE).

Il comprend :
- la transmission d'une procédure de gestion de ces espèces en fonction des espèces 
invasives identifiées par l'écologue et sa mise à jour,
- la fourniture, l'amenée du matériel, la main d'œuvre et le transport nécessaire pour 
l'arrachage/l'enlèvement des espèces exotiques envahissantes conformément aux 
prescriptions du CCTP,
- la gestion des déchets d'Espèces Exotiques Envahissantes, c'est-à-dire :
• le transport des déchets vers le centre de traitement,
• la main d’œuvre nécessaire pour la réalisation de ce poste,
• l'enregistrement des données sur la plateforme Trackdechets et la transmission des 
justificatifs et des bons de suivi/bordereaux au maître d’œuvre et au coordonnateur 
environnement.

La journée :
023 Pose de gîtes de substitution (MC6)

Ce prix rémunère, à l'unité, la pose de10 nichoirs de substitution pour les chiroptères 
(Fin Août – début septembre 2026 : Mise en place de 5 nichoirs artificiels hors emprise 
travaux / Après les travaux : Mise en place de 5 nichoirs au sein des emprises de 
travaux).

Il comprend :
- la fourniture du matériel, la main d'œuvre et le transport nécessaire à la pose des gîtes 
à chiroptères conformément aux prescriptions du CCTP,
- les frais relatifs au traitement éventuel de la végétation gênant l'accès au nichoir pour 
les chiroptères.

L’unité :
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